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Siège : 31, av. Maréchal Lyautey 

06000 NICE   

Tél. 04 93 62 00 27 - Fax 04 93 62 07 02 

Courriel : apednice@yahoo.fr 

Site Internet : http://aped06.com 

Permanence : du lundi au vendredi de 9 h à 17 h, 

Samedi sur rendez-vous. 

 

L’APED06 bénéficie d’un 

Agrément Rectoral 

selon les Articles D.551-1 à D.551-12 du code de 

l’Education 

et d’un agrément préfectoral pour apporter son aide dans 

les demandes de protection complémentaire en matière de 

santé auprès de la CPAM. 
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EDITORIAL 

 

Un nouvel Agrément. 

 
                L’APED 06 bénéficie depuis 2005 d’un agrément 

attribué par le Recteur de l’Académie de Nice pour apporter son 

concours à l’Enseignement Public au titre de l’article D.551-1 du 

code de l’Education, sous la forme : 

- d’interventions pendant le temps scolaire en appui aux activités 

d’enseignement, 

- d’activités éducatives en dehors du temps scolaire, 

- de contribution au développement de la recherche pédagogique 

et à la formation des équipes éducatives. 

        Depuis janvier 2017, notre Association s’est vu 

attribuer un nouvel agrément par la Préfecture des Alpes-

Maritimes. Il est destiné à permettre à l’APED d’aider au montage 

des dossiers de demande de complémentaires santé pour les 

personnes qui en sont démunies.  

        Nous travaillons en lien direct avec le service dédié de 

la CPAM et nous pouvons ainsi, à notre niveau, compléter notre 

aide à certaines familles en leur permettant d’accéder aux soins 

dans de meilleures conditions.  

 

      Daniel ODDO 

      Président 
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Il dit non avec la tête 

mais il dit oui avec le cœur  
 

 

Dans l'Éducation Nationale française, à chaque changement de ministre, nous avons droit à la scie 

inlassablement répétée : "l'école doit apprendre à lire, écrire et compter", comme si ce n'était pas le cas et 

qu'elle allait enfin pouvoir le faire… grâce au nouveau plan du nouveau ministre qui… 

 

Ce refrain m'inspire à chaque fois les mêmes couplets !  

D'abord, évidemment pour nous parents de dys, quid de tous ceux et toutes celles qui ont des difficultés 

dans ces apprentissages et dont certains seront, toute leur vie, affrontés aux mêmes problèmes qu'à l'école 

de leur enfance ? Ils et elles sont entre 6 et 10%, pour lesquels ces paroles font office de mantra, mais 

dont on ne se préoccupe guère, même en ces temps où l'on parle beaucoup de formation tout au long de la 

vie.  

 

Ensuite je regrette toujours que nos ministres se limitent à ces trois verbes, car, enfin, à l'école, n'apprend-

on pas aussi à penser, à réfléchir, à découvrir, à rencontrer les autres, à fraterniser, à se dominer, à jouer à 

de nouveaux jeux, à aimer, à admirer, à juger, à se jauger, et même à s'esbattre es champs comme disait 

Rabelais ? Et combien d'autres verbes nous pourrions ajouter !  

 

Comme troisième couplet, je pense à la phrase de Claude Lévi-Strauss qui qualifiait l'écriture de tard 

venue dans l'histoire humaine. En effet, nos ancêtres préhistoriques (et sans doute même nos arrières 

arrières grands-parents) ne savaient ni lire ni écrire au sens propre (tout en ayant leurs moyens de 

compter), mais ils savaient très bien lire le temps du lendemain à la couleur du ciel, la santé des arbres à 

l'allure des feuilles, les réactions des animaux à leurs attitudes, et tant et tant d'autres savoirs qui ont fait 

petit à petit les civilisations. Et nous le savons bien, nous parents de dys, que nos enfants apprennent sans 

cesse, autrement, et parfois à toute allure, plein de choses, que leur vie n'est pas vide de connaissances, 

bien au contraire, même si leur écriture est hasardeuse et leur lecture bafouilleuse !     

 

Enfin le dernier couplet qui me vient aux lèvres en entendant le refrain ministériel tient à ce qu'il 

s'accompagne souvent de moqueries à l'égard des pédagogues devenus bêtes noires de certains. Quel beau 

mot pourtant que pédagogue, celui qui conduit les enfants sur la route du savoir et de la vie, qui les 

accompagne (accompagner c'est partager le pain), qui les élève, comme on aide l'arbre à pousser droit à 

l'aide d'un tuteur ! Oh, je sais bien, Montaigne déjà trouvait les pédagogues pédants, mais aujourd'hui 

voilà que bien souvent, ceux qui se gaussent des pédagogues à l'école, incitent les dirigeants à faire 

preuve de pédagogie pour que le peuple encore un peu infantile que nous sommes puisse comprendre la 

subtile complexité de leurs actions !  

 

Et puis enfin, après le quatrième couplet, comme beaucoup, j'ai oublié le refrain, alors je m'évade de la 

rengaine et j'aperçois Le Cancre de Jacques Prévert :  

 avec des craies de toutes les couleurs  

 sur le tableau noir du malheur  

 il dessine le visage du bonheur  

Puissent tous les pédagogues apprendre à tous les enfants dans toutes les écoles à dessiner le visage de 

leur bonheur, pour qu'il éclose.  

 

 

Michel SEYRAT 
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Forum de la Petite Enfance à St Raphaël le 30 septembre 2017 
 
 
 

 
 

      

APED 06 Formulaire d’adhésion 2017 

Plus nous serons nombreux, plus nous serons représentatifs et écoutés. 
 

 Nom, Prénom : .............................................................................................................................................. 

Adresse : ......................................................................................................................................................... 

......................................................................................................................................................................... 

 Tél : ............................................................................... Portable : ............................................................... 

 Mail : .............................................................................................................................................................  

 Nom, Prénom de (des) l'enfant (s) «dys» : .................................................................................................... 

 Nom, adresse de l'établissement fréquenté : ................................................................................................. 

 ................................................................................................ Classe fréquentée :........................................ 

 Cotisation 2016 : 25, 35, 40 euros ou plus selon vos possibilités. Il vous sera délivré un reçu fiscal. 

 Chèque à libeller à l’ordre de l’APED 06 et  à retourner à l’APED : 31 avenue Maréchal Lyautey 06000 NICE. 
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AGENDA 2017                               

                                                          

Activités de Juillet : 
- Le 4 juillet : Participation à la réunion de travail de la CDAPH au siège de la 
MDPH. 
- Participation de cinq membres de  l'APED 06 à une réunion de formation au 
Centre Pertinax de la CPAM sur le montage des dossiers  PFIDASS suite à 
notre agrément préfectoral pour le montage de ces dossiers de 
complémentaire santé. 
-Le 5 juillet : Evaluation fin de parcours pour les enfants suivis dans le cadre 
du PRE à l'Ecole de la Digue 2. 
- Le 11 juillet : Participation à la réunion de travail de la CDAPH au siège de la 
MDPH. 
Activités de Août :  
- Le 22 Août : Participation à la réunion de travail de la CDAPH au siège de la 
MDPH. 
- Le 29 Août : Participation à la réunion de travail de la CDAPH au siège de la 
MDPH. 
Activités de Septembre : 
- Le 6 septembre : Participation de l'APED06 au salon de sensibilisation au 
handicap des 
agents organisé par Le Groupe d'Information de la Métropole sur le Handicap 
salle Leyrit. 
- Don de fournitures scolaires par l'Association "Les Enfants de Frankie" 
- Le 7 septembre : Réception d'une famille pour l'aide au montage d'un dossier 
de complémentaire santé. 
- Le 9 septembre : Participation de l'APED au 1er forum de la Culture à Saint 
Laurent du Var. 
- Le 15 septembre : Présentation du Roman " Mémoires d'un Dyslexique" à la 
bibliothèque d'Aspremont. 
- Le 16 septembre : Participation au Rendez-Vous des Associations au Palais 
des Expositions de Nice. 
- Le 21 septembre : Comité Directeur de l'APED06. 
- Le 23 septembre : Groupe de paroles pour les parents à l'Association sur le 
thème: 
" Comment gérer un enfant dys au quotidien ". 
- Le 26 septembre : Rencontre d'une famille au Collège Louis Nucéra dans le 
cadre du PRE et pour le suivi d'une demande de couverture santé 
complémentaire. 
Rencontre avec une famille pour l'aide au montage d'un dossier de demande 
de complémantaire santé. 
- Le 29 septembre : Participation de l'APED06 à une réunion de suivi de la 
scolarisation au Collège Ludovic Bréa à St Martin du Var. 
- Le 30 septembre : Participation de l'APED06 au Forum de l'Enfance et de la 
Petite Enfance 
au Palais des Congrès à Saint-Raphaël. 
Au cours du mois de septembre nous avons rencontré 27 familles à 
l'Association. 
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JOYEUX HALLOWEEN 

 

                   


